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M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Sonia GRANDSERRE
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. Stevens BOBI
M. Jean-Baptiste DOZOLME pouvoir à M. François-Xavier PENICAUD
Madame Nesrine MECHKAR pouvoir à M. Rémi COURT
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M.  Jean-Francois  DELAPIERRE,  Mme  Françoise  KIRASSIAN,  M.  Hervé  THIBAUD,  M.  Djamel
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Membre   ne prenant pas part au vote   :   1

Madame Lucile MOREL

Délibération n°20241212DEL43

PERSONNEL
Adhésion au dispositif du CDG69 de signalement des actes de violences, de discrimination, de 
harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique
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RAPPORTEUR : M. MARC DUBIEF
Mesdames, Messieurs,

L’article L.  135-6 du Code Général  de la Fonction Publique prévoit  l’obligation de mise en place d’un
dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes pour les
employeurs des 3 versants de la fonction publique.

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
• effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier les

violences sexuelles et sexistes,
• protection et accompagnement des victimes,
• sanction des auteurs,
• structuration  de  l’action  dans  les  3  versants  de  la  fonction  publique  pour  offrir  des  garanties

identiques,
• exemplarité des employeurs publics.

Le décret n° 2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 13 mars 2020. Il détermine avec
précision les composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.

L’article L. 452-43 du Code Général de la Fonction Publique indique que « sur demande des collectivités et
établissements (…), les centres de gestion mettent en place le dispositif de signalement (…) ayant pour objet
de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de
harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes.»

Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) propose depuis 2021 une nouvelle
prestation  pour  la  mise  en  œuvre  de  ce  dispositif  obligatoire.  Il  a  choisi  de  piloter  ce  dispositif  par
l’intermédiaire d’un contrat auprès de prestataires externes afin de garantir une totale indépendance entre les
conseils dispensés aux employeurs par les services du cdg69 et l’accompagnement et le soutien prévu par le
dispositif en direction des agents.

Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui comprend a
minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :

• une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de
tels actes ou agissements,

• une procédure d'orientation des  agents  s'estimant  victimes de tels  actes  ou agissements  vers  les
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,

• une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements
vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée.

Le traitement des faits signalés peut également être assuré par le dispositif ainsi que diverses prestations
complémentaires. 

Cette adhésion permet à la collectivité ou l’établissement de répondre aux obligations fixées par le décret
n° 2020-256 et de bénéficier des services suivants :

• fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des agents et de suivre
le traitement du signalement (traçabilité des échanges),

• prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.

Les collectivités et  établissements  adhérents  verseront  une participation annuelle à la mise  en place du
dispositif dont le montant est fixé dans la convention d’adhésion. Les collectivités et établissements publics
dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme devront verser au prestataire en
charge de l’orientation et de l’accompagnement des agents et, le cas échéant, du traitement du signalement,
une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre. Un certificat d’adhésion tripartite
(cdg69, bénéficiaire et prestataire) précisera le coût unitaire de chaque prestation.

L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le cdg69, en lien avec le prestataire. 
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L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
• d’une convention d’adhésion avec le cdg69 qui définit les modalités de mise en œuvre, la durée, les

droits et obligations de chacune des parties, les mesures de protection des données personnelles ainsi
que les modalités de résiliation,

• d’un certificat d’adhésion tripartite (cdg69, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de mise
en œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas échéant.

Il est à noter que les statistiques fournies par les prestataires font état d’un nombre annuel de signalements
correspondant à 0,5 % de l’effectif. 
La durée de la convention est de quatre ans.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article L. 452-43 du Code Général
de la Fonction Publique avec le cdg69 et d’autoriser le Maire à la signer ainsi que ses avenants, le cas
échéant, et le certificat d’adhésion tripartite,

- APPROUVER le paiement annuel au cdg69 d’une somme de 843 euros relative aux frais de gestion et au
pilotage du contrat jusqu’au terme de la convention et calculée compte tenu de ses effectifs qui comptent
562 agents.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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